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Matières visées par l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution (1)
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ERRATA

(1) Voir Doc. Conseil 4-IV (1984-1985)- N° 1.



Page 5, Titre IV

Section particulière

ART. 8

Ajouter un quatrième alinéa:

"Les fonds et comptes sur lesquels il est
disposé directement par les comptables qui ont
opéré les recettes sont désignés par l'indiceC. »

2 38.325 - E. G.


